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Proposition de recommandation

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 1
Considérant -A (nouveau)

-A. considérant que la priorité principale de l'Union européenne en ce qui concerne la 
préparation et la réaction aux attentats terroristes est représentée par la capacité des 
institutions communautaires et des États membres à les prévenir,

Or. it

Amendement déposé par Sylvia-Yvonne Kaufmann

Amendement 2
Considérant A

supprimé

Or. de
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Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 3
Considérant A

A. considérant, d'un point de vue politique, qu'un des risques encourus par les institutions 
de l'Union en présence du terrorisme est que les Européens aient un sentiment 
d'irrésolution, de paralysie et d'inertie face aux initiatives communautaires, en 
particulier au moment où un attentat se produit,

Or. it

Amendement déposé par Rosa Díez González

Amendement 4
Considérant A

A. considérant que du point de vue politique, le principal risque que courent les institutions 
de l'Union en présence du terrorisme est que les citoyens européens aient le sentiment 
d'être sans défense face aux actes terroristes, en particulier au moment où un attentat se 
produit,

Or. es

Amendement déposé par Rosa Díez González

Amendement 5
Considérant B

B. considérant qu'une liste interminable et générique de propositions d'action ne suffit pas 
pour faire face au terrorisme,

Or. es

Amendement déposé par Rosa Díez González

Amendement 6
Considérant C

C. considérant que la lutte contre le terrorisme doit toujours aller de pair avec le respect et 
la protection des droits de l'homme et les libertés fondamentales, élément essentiel et 
marque de l'identité de l'Union européenne,

Or. es
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Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 7
Considérant C

C. considérant que la lutte contre le terrorisme, que des attentats soient commis ou non, va 
toujours de pair avec la protection des droits de l'homme, (suppression) des libertés 
fondamentales et des données personnelles, en tant qu'élément essentiel et marque de 
l'identité de nos institutions,

Or. it

Amendement déposé par Sylvia-Yvonne Kaufmann

Amendement 8
Considérant C

C. considérant que la lutte contre le terrorisme (suppression) va toujours de pair avec la 
protection des droits de l'homme et des droits fondamentaux,

Or. de

Amendement déposé par Rosa Díez González

Amendement 9
Considérant D

D. considérant que la lutte contre le terrorisme exige des stratégies spécifiques pour 
chaque organisation terroriste dont la structure sociale et la stratégie doivent être 
prises en compte en vue de définir les nouveaux instruments,

Or. es

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 10
Considérant D

D. considérant qu'on ne saurait lutter contre le terrorisme en général et qu'il s'agit de 
combattre, dans chaque cas, telle organisation ou tel groupe d'organisations, tout  en 
évitant que les législations d'urgence n'enfreignent les droits de l'homme, les libertés 
fondamentales et la protections des données personnelles,
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Or. it

Amendement déposé par Rosa Díez González

Amendement 11
Considérant E

E. considérant que le caractère diffus d'une organisation terroriste est toujours son principal 
allié et que, pour pouvoir combattre efficacement ces organisations, il faut les 
connaître et prendre des mesures concernant le milieu social qui les protège et les 
soutient,

Or. es

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 12
Considérant E

E. considérant que le mode d'action propre aux organisations terroristes joue toujours en 
leur faveur, étant donné qu'il est impossible de cerner leur périmètre d'action,

Or. it

Amendement déposé par Edith Mastenbroek

Amendement 13
Considérant E bis (nouveau)

E bis. considérant que ces organisations, qui ne sont limitées ni par des frontières ni par 
des zones géographiques, profitent souvent du manque de transparence d'États 
"déchus ou en déliquescence", et qu'elles peuvent avoir des effets dévastateurs dans 
plusieurs pays en même temps,

Or. en

Amendement déposé par Sylvia-Yvonne Kaufmann

Amendement 14
Considérant F

supprimé
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Or. de

Amendement déposé par Rosa Díez González

Amendement 15
Considérant F

F. considérant que dans le cadre d'une évaluation des dangers qui menacent l'Union, le 
terrorisme exercé par des groupes de fondamentalistes islamiques constitue un phénomène 
nouveau et qu'il est, dès lors, mal connu, s'agissant de la structure opérationnelle de ces 
groupes, ainsi que des moments qu'ils choisissent pour commettre des attentats et de la 
périodicité de ceux-ci,

Or. es

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 16
Considérant F

F. considérant que dans le cadre d'une évaluation des dangers qui menacent l'Union, le 
terrorisme dans toutes ses articulations constitue un phénomène nouveau et qu'il est, dès 
lors, mal connu, s'agissant de sa structure opérationnelle (suppression), ainsi que des 
moments choisis pour commettre des attentats et de la périodicité de ceux-ci,

Or. it

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 17
Considérant F bis (nouveau)

F bis. considérant que l'Union européenne est une institution laïque qui se doit d'avoir le 
plus grand respect des différences religieuses et de les protéger; qu'il convient de 
combattre les discriminations envers les citoyens musulmans en évitant l'équation 
insensée et trompeuse qui amalgame Islam et terrorisme et qui est dépourvue de tout 
fondement historique ou religieux,

Or. it
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Amendement déposé par Edith Mastenbroek

Amendement 18
Considérant G

supprimé

Or. en

Amendement déposé par Sylvia-Yvonne Kaufmann

Amendement 19
Considérant G

G. considérant qu'il n'existe aucune contradiction entre (suppression) un profond respect pour 
l'islamisme et (suppression) le fait que le terrorisme pratiqué par des groupes radicaux 
islamistes peut constituer une menace pour la sécurité des citoyens,

Or. de

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 20
Considérant G

G. considérant qu'il n'existe aucune contradiction entre manifester un profond respect pour 
l'islamisme et attirer l'attention sur le fait que le terrorisme pratiqué par des groupes 
radicaux islamistes constitue une des menaces pour la stabilité à laquelle les institutions de 
l'UE devront faire face au cours des prochaines années,

Or. it

Amendement déposé par Rosa Díez González

Amendement 21
Considérant G

G. considérant que le terrorisme pratiqué par des groupes de fondamentalistes islamiques 
constitue aujourd'hui une grave menace pour la stabilité des institutions européennes et 
que nous devons les combattre idéologiquement, sans commettre l'erreur de les 
confondre avec une mise au ban totale des individus et des organisations politiques qui, 
légalement et pacifiquement, pratiquent cette religion,

Or. es
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Amendement déposé par Sylvia-Yvonne Kaufmann

Amendement 22
Considérant H

supprimé

Or. de

Amendement déposé par Rosa Díez González

Amendement 23
Considérant H

H. considérant qu'un des meilleurs moyens de prévenir le terrorisme est de susciter une 
(suppression) prise de conscience sociale de la gravité du phénomène terroriste et que les 
institutions européennes devraient orienter leurs efforts (suppression) en ce sens, le niveau 
de sensibilisation n'étant ni uniforme ni suffisant au sein de l'Union,

Or. es

Amendement déposé par Edith Mastenbroek

Amendement 24
Considérant H bis (nouveau)

H. bis considérant que le fait d'opter résolument pour le pluralisme, la diversité, les droits 
de l'homme et le dialogue pacifique constitue la meilleure prévention et le meilleur 
remède à la radicalisation et à la dangereuse polarisation sociale qui accompagnent 
souvent et résultent du phénomène terroriste,

Or. en

Amendement déposé par Edith Mastenbroek

Amendement 25
Considérant I

I. considérant que la prévention requiert un débat public permanent sur la menace 
terroriste, un rejet collectif du terrorisme en tant que stratégie politique, une analyse des 
raisons utilisées par certains afin de justifier leur refus de proscrire ce phénomène et 
l'éradication de ces justifications,

Or. en
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Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 26
Considérant I

I. considérant que la prévention requiert une connaissance et un diagnostic permanent, 
actualisé et public de la menace terroriste de la part de la société, et qu'elle doit éviter 
l'alarmisme qui déforme la réalité,

Or. it

Amendement déposé par Edith Mastenbroek

Amendement 27
Considérant J

J. considérant que le Parlement européen est le principal forum européen de rencontre avec 
la société et entre les différentes institutions de l'Union européenne et qu'il devrait, par 
conséquent, savoir et pouvoir partager l'information relative aux organisations terroristes 
et à leur modus operandi ainsi qu'aux efforts entrepris par l'Union pour les combattre,

Or. en

Amendement déposé par Edith Mastenbroek

Amendement 28
Considérant K

supprimé

Or. en

Amendement déposé par Rosa Díez González

Amendement 29
Considérant J

J. considérant que le Parlement européen est le principal forum de rencontre avec la société et 
entre les différentes institutions de l'Union européenne et qu'il doit jouer un rôle de 
premier plan dans le partage des informations et la promotion de stratégies politiques 
destinées à lutter contre ces groupes de fondamentalistes violents,
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Or. es

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 30
Considérant J

J. considérant que le Parlement européen est le principal forum de rencontre avec la société et 
entre les différentes institutions de l'Union européenne et qu'il doit savoir et pouvoir 
partager l'information, non seulement à des fins strictement opérationnelles en matière de 
police, mais aussi dans les domaines politique et stratégique pour ce qui est de 
l'organisation de tous les groupes terroristes,

Or. it

Amendement déposé par Rosa Díez González

Amendement 31
Considérant K

K. considérant que pour prévenir, il faut être en mesure de prévoir la gravité du risque afin 
que l'opinion publique ait le sentiment que tous les efforts humainement et politiquement 
possibles ont été entrepris pour éviter les attentats et qu'une politique de prévention menée 
avec fermeté et constance doit éviter (suppression) une crise de confiance dans les 
institutions européennes (suppression),

Or. es

Amendement déposé par Rosa Díez González

Amendement 32
Considérant L

L. considérant que la meilleure prévention face à cette nouvelle forme de terrorisme à 
laquelle nous sommes confrontés consiste à définir et à mettre en pratique une stratégie 
commune qui s'attaque à l'origine du problème et qui soit perçue comme telle par les 
citoyens européens,

Or. es
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Amendement déposé par Edith Mastenbroek

Amendement 33
Considérant L

L. considérant que pour faire face au terrorisme, l'Union européenne a besoin d'un projet 
politique global visant à promouvoir sa sécurité intérieure et extérieure et non d'une liste 
de mesures d'ordre général,

Or. en

Amendement déposé par Sylvia-Yvonne Kaufmann

Amendement 34
Considérant L

L. considérant que face au terrorisme, le meilleur moyen de prévention consiste en une 
approche politique européenne qui soit visible aux yeux des citoyens européens et soit 
perçue comme telle,

Or. de

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 35
Considérant L

L. considérant que pour faire face à toute forme (suppression) de terrorisme, le meilleur 
moyen de prévention consiste en un projet politique européen qui soit visible aux yeux des 
citoyens européens et soit perçu comme tel,

Or. it

Amendement déposé par Sylvia-Yvonne Kaufmann

Amendement 36
Considérant M

M.considérant qu'il ne saurait y avoir de réponse politique sans prévention (suppression),

Or. de
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Amendement déposé par Edith Mastenbroek

Amendement 37
Considérant M bis (nouveau)

M bis. considérant que les politiques de sécurité intérieure et extérieure de l'Union 
européenne doivent être cohérentes, et qu'à cette fin, cela doit se retrouver dans le 
fonctionnement de ses institutions,

Or. en

Amendement déposé par Edith Mastenbroek

Amendement 38
Paragraphe 1, point A. a)

(a) de convertir la liste actuelle de mesures détaillées et générales à adopter face au 
terrorisme en un projet politique européen, global et cohérent, visant à combattre le 
terrorisme et ses racines, à l'intérieur comme à l'extérieur de l'Union,

Or. en

Amendement déposé par Sylvia-Yvonne Kaufmann

Amendement 39
Paragraphe 1, point A. a)

(a) de convertir les mesures (suppression) à adopter face au terrorisme en une approche 
politique européenne visant à combattre les organisations (suppression) qui pratiquent le 
terrorisme;

Or. de

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 40
Paragraphe 1, point A. a)

(a) de convertir la liste actuelle de mesures détaillées et générales à adopter face au 
terrorisme en un projet politique européen visant à combattre toutes les organisations 
(suppression) qui pratiquent le terrorisme;

Or. it
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Amendement déposé par Edith Mastenbroek

Amendement 41
Paragraphe 1, point A. b)

supprimé

Or. en

Amendement déposé par Sylvia-Yvonne Kaufmann

Amendement 42
Paragraphe 1, point A. b)

supprimé

Or. de

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 43
Paragraphe 1, point A. b)

(b) de lancer, en accord avec la Commission et avec le Parlement, une campagne 
d'information et de sensibilisation à la gravité de ce phénomène, en particulier dans les 
pays européens où les préoccupations sont moins vives, et de mener, en parallèle, une 
action visant à apaiser les inquiétudes excessives dans les pays où la sensibilité est 
particulièrement vive sur la question, du fait peut-être de précédentes attaques 
terroristes qui en ont troublé la sérénité,

Or. it

Amendement déposé par Edith Mastenbroek

Amendement 44
Paragraphe 1, point A. c)

(c) de soutenir sans réserve les efforts actuellement entrepris et, le cas échéant, de créer de 
nouveaux instruments et plates-formes permettant de promouvoir la réalisation de 
diagnostics et l'échange d'informations entre les forces de police et les services de 
renseignement au sujet des organisations terroristes et de leur modus operandi, tout en 
respectant les principes relatifs à la protection des données,

Or. en
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Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 45
Paragraphe 1, point A. c)

(c) de créer et de mettre en action de nouveaux instruments et plates-formes à partir des 
institutions de l'Union afin de permettre aux forces de police et aux services de 
renseignement de se faire une opinion et d'échanger des informations au sujet de toutes 
les organisations et de leur modus operandi;

Or. it

Amendement déposé par Romano Maria La Russa

Amendement 46
Paragraphe 1, point A. c bis) (nouveau)

(c bis) de contrôler le rôle des établissements financiers dans le transfert de fonds afin 
d'éviter que des flux financiers suspects ne soient destinés au financement 
d'activités terroristes,

Or. it

Amendement déposé par Sylvia-Yvonne Kaufmann

Amendement 47
Paragraphe 1, point A. d)

supprimé

Or. de

Amendement déposé par Edith Mastenbroek

Amendement 48
Paragraphe 1, point A. d)

d) de développer tous les instruments nécessaires à l'échange d'informations avec des 
pays tiers et des organisations internationales concernant des terroristes suspects et 
leurs organisations, tout en respectant les principes relatifs à la protection des données 
et de la vie privée,

Or. en
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Amendement déposé par Charlotte Cederschiöld

Amendement 49
Paragraphe 1, point A. d)

(d) de renforcer, dans le dû respect de la vie privée, tous les instruments d'échange 
d'informations avec les États-Unis, y compris, pour les citoyens européens, le droit dont 
bénéficient déjà les citoyens américains d'agir en justice en cas d'utilisation abusive de 
l'information,

Or. en

Amendement déposé par Rosa Díez González

Amendement 50
Paragraphe 1, point A. d)

(d) de renforcer, dans le (suppression) respect des principes visant à sauvegarder la 
protection des données, tous les instruments d'échange d'informations avec les États-
Unis, les pays tiers concernés et des organisations internationales;

Or. es

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 51
Paragraphe 1, point A. d)

(d) de renforcer, dans le plein respect de la vie privée, tous les instruments d'échange 
d'informations avec les États-Unis;

Or. it

Amendement déposé par Edith Mastenbroek

Amendement 52
Paragraphe 1, point A. e)

(e) de mettre en place un forum d'échange d'informations entre toutes les institutions 
européennes, avec la tenue de réunions semestrielles au cours desquelles une impulsion 
sera donnée aux échanges d'informations, étant entendu qu'il s'agit non pas d'informations 
à caractère opérationnel mais de la connaissance de la stratégie et du modus operandi de 
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ces organisations terroristes et des efforts entrepris par l'Union européenne pour les 
combattre,

Or. en

Amendement déposé par Sylvia-Yvonne Kaufmann

Amendement 53
Paragraphe 1, point A. e)

(e) de mettre en place un forum d'échange d'informations entre toutes les institutions 
européennes compétentes, en vue de favoriser l'échange d'informations axées sur la 
connaissance de la stratégie et du modus operandi de ces organisations terroristes,

Or. de

Amendement déposé par Romano Maria La Russa

Amendement 54
Paragraphe 1, point A. e bis) (nouveau)

(e bis) de mener une action préventive de grande ampleur basée sur le dialogue entre 
cultures et religions afin de favoriser la connaissance et la compréhension 
réciproques et de limiter toute tentative de propagande fondamentaliste visant à 
recruter des terroristes,

Or. it

Amendement déposé par Rosa Díez González

Amendement 55
Paragraphe 1, point A. i bis) (nouveau)

(i bis) de promouvoir un acte législatif européen qui offre les meilleures garanties de 
contrôle en ce qui concerne le détournement et le stockage de précurseurs 
chimiques pouvant servir à la fabrication d'explosifs;

Or. es

Amendement déposé par Sylvia-Yvonne Kaufmann

Amendement 56
Paragraphe 1, point A. f)

supprimé

Or. de
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Amendement déposé par Charlotte Cederschiöld

Amendement 57
Paragraphe 1, point A. f)

(f) de soutenir clairement le projet pilote présenté par le Parlement européen afin de favoriser 
les échanges d'informations entre forces de police tout en tenant compte de la législation 
communautaire en matière de protection des données,

Or. en

Amendement déposé par Edith Mastenbroek

Amendement 58
Paragraphe 1, point A. g)

(g) d'encourager la spécialisation croissante d'EUROPOL et d'EUROJUST dans la lutte 
contre le terrorisme en renforçant leur rôle, s'agissant d'établir un diagnostic sur ce 
phénomène, et en renforçant la confiance des autorités policières de l'Union 
européenne et celle des États membres dans les mécanismes européens d'échange 
d'information,

Or. en

Amendement déposé par Sylvia-Yvonne Kaufmann

Amendement 59
Paragraphe 1, point A. g)

(g) d'encourager EUROPOL et EUROJUST dans la lutte contre le terrorisme en renforçant 
leur rôle, s'agissant d'établir un diagnostic sur ce phénomène et de le connaître et de 
mettre en œuvre les mécanismes européens d'échange d'informations entre les autorités 
policières de l'Union et des États membres;

Or. de

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 60
Paragraphe 1, point A. g)

(g) d'encourager la spécialisation croissante d'EUROPOL et d'EUROJUST dans la lutte 
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contre toute forme de terrorisme en renforçant leur rôle, s'agissant d'établir un diagnostic 
sur ce phénomène et de le connaître et de mettre en œuvre les mécanismes européens 
d'échange d'informations entre les autorités policières de l'Union et des États membres;

Or. it

Amendement déposé par Sylvia-Yvonne Kaufmann

Amendement 61
Paragraphe 1, point A. h)

(h) d'orienter la formation et la spécialisation assurées par le Collège européen de police 
(CEPOL) vers les formes de terrorisme (suppression);

Or. de

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 62
Paragraphe 1, point A. h)

(h) d'orienter la formation et la spécialisation assurées par le Collège européen de police 
(CEPOL) vers toutes les formes de terrorisme, qui n'est pas sans incidence sur l'avenir de 
l'Union européenne;

Or. it

Amendement déposé par Sylvia-Yvonne Kaufmann

Amendement 63
Paragraphe 1, point A. i)

supprimé

Or. de

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 64
Paragraphe 1, point B. -a) (nouveau)

(-a) de s'efforcer, à tous les niveaux, d'éviter que la riposte aux attentats terroristes soit 
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de type militaire,

Or. it

Amendement déposé par Edith Mastenbroek

Amendement 65
Paragraphe 1, point B. b)

supprimé

Or. en

Amendement déposé par Rosa Díez González

Amendement 66
Paragraphe 1, point B. b)

(b) de doter le bureau du coordinateur de la lutte contre le terrorisme de l'UE des moyens 
nécessaires pour définir et coordonner les mesures à adopter à la suite d'un attentat 
terroriste, garantissant ainsi une réaction aussi intégrée et efficace que possible.
Cette réaction devrait comprendre une sensibilisation et une promotion de la 
mobilisation sociale dans tous les États membres de l'Union et pas uniquement dans 
le pays où l'attentat est perpétré.
Elle devrait également tenir compte de l'aide essentielle à apporter aux victimes et à 
leurs familles.

Or. es

Amendement déposé par Rosa Díez González

Amendement 67
Paragraphe 1, point B. c)

supprimé

Or. es
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Amendement déposé par Rosa Díez González

Amendement 68
Paragraphe 1, point B. d)

supprimé

Or. es

Amendement déposé par Edith Mastenbroek

Amendement 69
Paragraphe 1, point B. e), tiret 4

– l'encouragement à une uniformisation de la définition du délit de menace terroriste contre 
des particuliers ainsi que des peines correspondantes;

Or. en

Amendement déposé par Sylvia-Yvonne Kaufmann

Amendement 70
Paragraphe 1, point B. e)

supprimé

Or. de

Amendement déposé par Rosa Díez González

Amendement 71
Paragraphe 1, point B. e), tiret 1

– la création d'une Fondation européenne pour les victimes du terrorisme, qui serait un 
point de référence et de contact entre les institutions européennes et les organisations 
nationales et/ou régionales de victimes;

Or. es
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Amendement déposé par Rosa Díez González

Amendement 72
Paragraphe 1, point B. e), tiret 4 bis (nouveau)

– de renforcer le projet pilote d'aide aux victimes du terrorisme grâce à une ligne 
budgétaire permanente;

Or. es

Amendement déposé par Sylvia-Yvonne Kaufmann

Amendement 73
Paragraphe 1, point B. g)

supprimé

Or. de

Amendement déposé par Edith Mastenbroek

Amendement 74
Paragraphe 1, point B. g)

supprimé

Or. en

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 75
Paragraphe 1, point B. g)

(g) d'organiser des réunions périodiques au sein du Parlement entre des éditeurs, des 
directeurs de médias et des professionnels occupant une place de premier plan dans ce 
secteur et, d'autre part, les responsables de la lutte anti-terroriste dans l'Union européenne 
afin que l'information diffusée soit correcte,

Or. it
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Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 76
Considérant - A bis (nouveau),

-A bis considérant que pour prévenir et réagir aux attentats terroristes, la pratique la 
mieux adaptée dépend de la capacité des États membres et des institutions 
communautaires à promouvoir, à travers les relations diplomatiques et la promotion 
de l'État de droit, les initiatives permettant de supprimer les raisons d'ordre social, 
politique et historico-géographique qui alimentent le terrorisme,

Or. it


